
L'employeur peut-il imposer un déménagement au candidat
recruté ?

Réponse courte

L'employeur luxembourgeois ne peut pas imposer un déménagement au candidat recruté, ni subordonner

l'embauche à une telle condition, sauf si la nature même du poste l'exige de manière objective et proportionnée.

Toute clause imposant un changement de domicile sans justification liée à la fonction exercée est réputée non écrite

et n'a aucun effet juridique.

Si une exigence de déménagement est justifiée par la fonction (astreinte, sécurité, direction nécessitant une

présence sur site), elle doit être clairement mentionnée dès l'offre d'emploi et avant la signature du contrat, avec

une justification précise. L'égalité de traitement et la non-discrimination doivent toujours être respectées. En cas de

contestation, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour faire constater le caractère illicite de la clause.

Définition

L'imposition d'un déménagement par l'employeur au candidat recruté consiste à subordonner l'embauche ou la

prise de fonctions à l'obligation, pour le salarié, de changer de domicile afin de se rapprocher du lieu de travail.

Cette pratique soulève des questions relatives à la liberté du domicile, au respect de la vie privée et à la licéité de

telles clauses dans le contrat de travail.

La liberté de choisir son domicile est un droit fondamental protégé par la Constitution luxembourgeoise et le Code

du travail. Toute restriction à ce droit doit être strictement encadrée et justifiée par la nature des fonctions

exercées, et le contrat de travail doit le mentionner explicitement.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il imposer un déménagement au candidat recruté au Luxembourg ?

Non, l'employeur ne peut pas imposer un déménagement, ni subordonner l'embauche à une telle condition, sauf si la nature même du
poste l'exige de manière objective et proportionnée. Toute clause sans justification liée à la fonction est réputée non écrite.

Peut-on sanctionner un salarié refusant de déménager ?

Non, l'employeur ne peut sanctionner un salarié pour avoir refusé de déménager, sauf si la condition était objectivement justifiée,
acceptée en toute connaissance de cause et proportionnée. La traçabilité des échanges est essentielle.

Quel droit fondamental encadre la liberté du domicile ?

La liberté de choisir son domicile est un droit fondamental protégé par l'article 11(2) de la Constitution luxembourgeoise et le Code du
travail (article L.121-1). Toute restriction doit être strictement encadrée et justifiée par la nature des fonctions.

Quelles bonnes pratiques pour exiger une mobilité résidentielle ?

Il est recommandé de privilégier la négociation et la transparence, documenter la justification du déménagement, éviter les clauses
générales, et prévoir des mesures d'accompagnement (aide à la mobilité, recherche de logement) pour les fonctions nécessitant une
proximité.
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Quels postes peuvent justifier une exigence de déménagement ?

Une exigence de déménagement justifiée par la fonction (astreinte permanente, sécurité, direction nécessitant une présence sur site) est
possible. La clause doit être clairement mentionnée dès l'offre d'emploi avec une justification précise et proportionnée.

Quels recours pour un salarié face à une clause de déménagement abusive ?

En cas de contestation, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour faire constater le caractère illicite de la clause. Une clause générale
ou imprécise imposant un changement de domicile sans justification peut être déclarée nulle.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes s'appliquent.

Critère Détail

Condition

Au Luxembourg, l'employeur ne peut imposer un déménagement à un candidat recruté, ni subordonner

l'embauche à une telle condition, sauf si la nature même du poste l'exige de manière objective et

proportionnée.

Règle

La clause imposant un changement de domicile doit être justifiée par une nécessité inhérente à la

fonction, telle que l'astreinte permanente, la sécurité, ou la direction nécessitant une présence effective

sur site.

Égalité
L'égalité de traitement et la non-discrimination doivent être respectées lors de l'application de telles

clauses.

Modalités pratiques

Les modalités pratiques s'organisent comme suit.

Aspect Détail

Employeur
L'employeur doit informer le candidat de toute exigence de déménagement dès la publication de

l'offre d'emploi et avant la signature du contrat.

La clause doit
La clause doit être rédigée de façon précise, en mentionnant la justification liée à la fonction

exercée.

Tribunal du

travail

En cas de contestation, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour faire constater le caractère

illicite de la clause.

Condition
L'employeur ne peut sanctionner un salarié pour avoir refusé de déménager, sauf si la condition était

objectivement justifiée, acceptée en toute connaissance de cause et proportionnée.

Traçabilité
L'employeur doit assurer la traçabilité des échanges relatifs à la mobilité résidentielle et garantir

l'encadrement humain lors de la négociation de telles clauses.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de privilégier la négociation et la transparence avec les candidats concernant

toute exigence de mobilité résidentielle. La justification du déménagement doit être documentée et limitée aux cas

strictement nécessaires.

Les employeurs doivent éviter d'insérer des clauses générales ou imprécises imposant un changement de domicile,

sous peine de nullité. Pour les fonctions nécessitant une proximité géographique, il est conseillé de prévoir des

mesures d'accompagnement, telles qu'une aide à la mobilité ou à la recherche de logement, afin de limiter les risques

de contestation et d'assurer l'acceptabilité sociale de la mesure.

L'égalité de traitement entre les salariés doit être respectée, conformément à l'article L.241-1 du Code du travail, et

toute décision doit être justifiée par des critères objectifs.

Cadre juridique

Référence Objet

Article 11

2) de la Constitution du Grand-

Duché de Luxembourg (liberté du

domicile

Article L.121-1 du Code du travail
liberté individuelle et respect de la

vie privée

Article L.241-1 du Code du travail
égalité de traitement et non-

discrimination

Articles 1108 et suivants du Code civil
validité des contrats et respect des

libertés individuelles

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice du

Luxembourg relative à la liberté du domicile et à la nullité des clauses

abusives dans le contrat de travail

L'employeur doit systématiquement évaluer la proportionnalité d'une clause imposant un déménagement et s'assurer qu'elle ne

constitue pas une atteinte injustifiée à la liberté du salarié, sous peine de nullité et de contentieux devant le tribunal du travail. La

traçabilité des échanges et l'encadrement humain sont essentiels pour garantir la conformité de la procédure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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